
-1 -

-L'amendement i l'artia 227 est.soums, et la considéa <ueest urea.
£ demain.

L'amendement £ l'article 2.52 est adopt.
L'ameudement a Pirtsile 2.M est adopité.
L'âmedinent , l'article 255 est -adòpté.
L'ameddement à l'article 26 est udopté.
L'amendement à l'rtide 272 est adopté.,
'Ajourné.

Murdi,4fr er, 1865.

L'Honorable- Procureur Général CÀariza., Prékident,
Les Honorables M M. Rose, Dorion, Çingeii n Lafrmboise et

Evanturel; MM.,D dunkin, rchamb&uli, Dufresne' (Mouit'al), Irvine, Jly,
Taschereau, Harwood-et DeNivervilte.

L'articlè 227 du' titre Des Obliigations étanteso:aain, la ixwdéraionen est
ajournée à demain pour entendre les Commissaires..

Livre!. Ttre 2, Des Actes de I'Etat Cmt/.

L'article 33d étant so-mis,iaconsidération t emiseà dema
L'article36 est adopté.

Titre 4. Des Absents.

L'amende&fleut à l'article Sa étant mis aux voix est rejeté aur divsion.ý
Pour -tIM. Dorion, Laframiôisé et Tasèhereauu-(3).
Conutre :-:.M. Cartier, Cauchon, Laugevin Evantairel, Archamban t

Dufresné, JrvinejeNiverville--8).
L'artielè 4à est rejeté sur méne division;
L'anièndemebt suggéré à Patticle 9 est-adopté.
L'article 14 est adopté en sasttuant 'do&vent également faire proceder

au lieu de - " peuvent requérir pour leur' suretê u'il suit procédé," mais
mnatière en devra être indise -dans le premier'paragraphe de iParticle 13.

2hre 5. Du Mariage.

L'article 16b est adopté.
L'.rticle 25 est adopté.'
L'artiçle 27 est adopté.
L'artiefe 34 est adopté. :-

L'article 36 est.adupté mal sen exprimant qu'il àe
aiticle précédents.

L'article 43est adopté.
L'article 44 est adopté.

Titke 6. De-la Separation de cops.

L'article 19 .est adopté, retranchaht les nots par le tibual oule juge
sur la demande du mari."

L'article 26,est adopté.

-Tire 7. DeaFiliaio

Les-rticles 7, 8 et 9 sont adoptés.

journé. *

15 fôi,'er', 1865.

L'Hon.-Procureur-Général Cavrrza, Prsi'dent.
..Les Hon. Rage, Douion,. Cauchoa, Lungevin, Lafiambaise et Eventurel;

MM. Duwnki'4 Arhambanit, Geoiffrion, .Irvine, J<ly, Tascherenu et.De Nver~
Ville.

.Les conimiaires nommés pour codifier -les lois du Bas-Canada, sut pi
sats et tniendqts sur l'article 227 du titre Des Obligations.

11. A <smaud propOse que -rtie 227'rt remplaeé par la dàispeitia
suivante:

"Pour qutw acte soit auithetiqtie; il, faut quil sit leç par'un seu.
notaire."

Cette motion étant mim aux voix est erdue.
PorIM; Cartier,. À?ehambnult, 'oina, De Nivervil .
C.astrer-e-MM. 2 ie, Duriwn, Casschwn, Lagvn L orndie tr

* kiò, Irvie Joly, T.assbe---1O>


